
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA  
MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

(Approuvé par délibération du Conseil municipal N°20220301_010 en date du 1er mars 2022) 
 
Dispositions générales : 
 

Article 1 

La médiathèque municipale est un service public destiné à toute la population. Elle contribue à la culture, aux loisirs, à l'information 
et à la documentation de la population. 
 
Article 2 

Le personnel de la médiathèque, aidé d’une équipe de bibliothécaires bénévoles, est à la disposition des usagers pour les aider à 
utiliser les ressources et les services de la médiathèque. 
 
Article 3 

Le règlement est consultable à l’accueil de la médiathèque ainsi que sur son site, sous la forme dématérialisée. 
 
Conditions d’accès : 
 
Article 4 

L'accès à la médiathèque et à la consultation sur place des documents est libre, gratuit et ouvert à tous.  
La communication de certains documents peut connaître quelques restrictions soit pour des raisons touchant aux exigences de leur 
conservation soit en raison de leur périodicité pour les revues et magazines notamment. 
 
Article 5 

Les horaires réguliers d’ouverture, ainsi que les périodes de fermetures exceptionnelles sont fixés par la commune de La Haye. 
 
Article 6  
L’accueil des groupes et leur accompagnement par le personnel s’effectuent sur rendez-vous, selon les modalités définies par un 
document d’information dédié. 
 
Article 7 

Le site de la médiathèque est consultable en ligne librement. Il permet par ailleurs à chaque usager inscrit, d’accéder à son  espace 
personnel pour pouvoir réserver un document ou prolonger ses emprunts.  
 
Inscriptions : 
 
Article 8 

L'inscription à la médiathèque est gratuite. Pour s'inscrire l'usager doit présenter une pièce d'identité, un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois et remplir une fiche d'inscription. Tout changement de domicile ou de coordonnées téléphoniques/courriel doit 
être signalé. 
 
Article 9 

Pour s'inscrire, les mineurs doivent faire signer par leurs parents la fiche d'inscription qui a valeur d'attestation sur l'honneur. 
 
Article 10 

L’inscription est valable un an. Elle est renouvelable à la demande de l’usager, sans autres formalités. L’inscription est caduque au 
terme de 3 années d’inactivité à compter de l’inscription d’origine ou de la demande de renouvellement. Dans ce cas, l’usager devra 
procéder à une réinscription dans les conditions fixées à l’article 8.  
 

 
Prêt de documents 

 
Article 11 

Le prêt est consenti aux usagers inscrits. Il est effectué à titre individuel sous la responsabilité de l'emprunteur ou du parent 
signataire de la fiche d'inscription. Les parents ou tuteurs légaux sont responsables des emprunts effectués par les mineurs dont ils 
ont la charge. 
 
Article 12 

Les documents exclus du prêt sont consultables sur place. Ils font l'objet d'une signalisation particulière. 



 
 
 
Article 13 

La Médiathèque applique une politique de prêt spécifique pour accorder un emprunt à usage collectif (lot de documents destinés à 
un groupe) aux associations et collectivités diverses, ainsi qu’aux éducateurs et personnels enseignants, dans le cadre de leurs 
activités professionnelles. Ces modalités de prêt sont définies dans un document d’information dédié. 
 
Article 14 

L'usager peut emprunter 20 documents à la fois (tous supports confondus) pour une durée de 4 semaines renouvelable une fois 
pour 4 semaines sous réserve que le document ne fasse pas l’objet d’une demande de réservation. 
 

Article 15 

L’usager peut demander qu’un document emprunté par un autre usager lui soit réservé à son retour. Il est alors averti de la 
disponibilité du document et de sa mise de côté durant 15 jours, après quoi la réservation est annulée. 
 
Article 16 

Les documents-audio et les documents vidéo ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnement à caractère individuel 
ou familial. L'emprunteur doit se conformer à la législation en vigueur notamment de s'interdire d’effectuer la copie de ces 
documents. 
La médiathèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 
 
Article 17 

Le retour des documents se fait à la médiathèque pendant les horaires d'ouverture. En cas de fermeture de l'établissement une 
boîte de retour est mise à disposition des usagers à l'extérieur de l'établissement, au niveau de l'entrée. 
 
Pénalités et respect des lieux  
 
Article 18 

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque prend toutes dispositions utiles pour assurer le retour 
des documents :  
1° Un premier rappel est envoyé au bout du 7ème jour de retard, à l’usager qui se doit de répondre dès réception par la restitution 
des documents. 
2° Si les documents ne sont pas restitués, un deuxième puis un troisième rappel sont envoyés à l’usager, respectivement 14 et 28 
jours après l’émission du premier rappel. 
3° La non-restitution des documents à l’issue des 3 rappels, entraîne la suspension de fait du droit de prêt à la médiathèque. 
4° En outre, la médiathèque demande le remboursement du montant de la valeur de remplacement actuelle des documents non 
restitués, selon une procédure de mise en recouvrement. 
L’inscription de l’usager est suspendue jusqu’à paiement intégrale des sommes figurant sur l’avis des sommes à payer auprès du 
Trésor public. 
5° Dès lors que l’usager est mineur, toutes ces diligences sont accomplies auprès des représentants légaux. 
 
Article 19 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. Il leur est demandé de signaler les 
documents abîmés aux bibliothécaires et de ne pas procéder eux-mêmes à des réparations. Les documents ne doivent pas être 
annotés, même au crayon à papier. 
 

Article 20 

En cas de perte ou de détérioration d'un document, l'emprunteur doit assurer son remplacement. Pour en connaître les modalités 
précises il se rapproche du personnel de la médiathèque. 
 
Article 21 

Le public doit respecter la neutralité de l’établissement. Dans l’enceinte de la Médiathèque, il est interdit de se livrer à des actions de 
propagande, de prosélytisme ou à des manifestations à caractère religieux ou politique. Toute activité commerciale en dehors de la 
vente en lien avec une animation (vente d’ouvrages…) ou de démarchage est interdite. En dehors des informations municipales, 
l’affichage n’est autorisé que pour des informations à caractère socio-culturel, avec l’accord préalable des responsables. 
 
Article 22 

Il est attendu de tous un comportement respectueux et courtois, tant à l’égard des usagers que du personnel.  



 
 
 
Article 23 

1° Le bâtiment, les collections et les équipements sont des biens collectifs que tous les usagers sont invités à respecter. La commune 
de La Haye se réserve le droit d’agir pour obtenir le remboursement de tout dommage et de poursuivre devant le tribunal 
compétent, tout acte de vol ou de vandalisme. 
2° Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux.  
3° Il est interdit de fumer et vapoter dans les locaux de la médiathèque.  
4° À condition de respecter la propreté des lieux et les collections, les usagers peuvent boire et manger au sein de la médiathèque.  
5° Les animaux ne sont pas admis à l'exception des chiens accompagnant les personnes en situation de handicap. Les sacs et objets 
sont sous la responsabilité de chaque usager. 
 
Article 24 

Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. Le personnel de la médiathèque les accueille, les conseille mais ne peux en 
aucun cas les garder. 
 
Application du règlement 
 
Article 25 

Tout usager par le fait de son inscription s'engage à se conformer au présent règlement. Des infractions graves ou des négligences 
répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt, voire de l’accès à la médiathèque. 
 
Article 26 

Le personnel de la médiathèque est chargé de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence 
dans les locaux, à l’usage du public. 
 


